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RAPPORT

S'[TRLE  PROJET  DE  LOI  I»UPAYS  PORTANT  MODIFICATION  DES  DISPOSITIONS

REIÀTIVES  À L'ACCÈS  AUX  RESSOURCES  ET  PARTAGE  DES  AVANTAGES  ISSUS

DE LEÏJR  VALORISATION  ET  DIVERSES  mon:mChïïo:ss  DU  CODE  DE  L'ENVIRoNNEMENT

DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE,

présenté  au riûm  de la  commissiori  du  tourisme,  de Z'écologie,  de la  culture,

de ['amé'riagement  du  territoire  et du transport  aérietx

part"  Tepuaraurii  TERllTAHletM  Miche[BUlLLARl),

Représentarits à rassemblée de la Polynésie française,
Rapporteurs  du  projet  de loi  du  pays.



Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par  lettre  nO 8955/PR  du 17 novembre  2022,  le Président  de la Polynésie  française  a transmis aux fins

d'examen par l'assemblée de laPolynésie française,  un pro3et de loi du pays portant modification des dispositions
relatives  à l'accès  aux  ressources  et partage  des avantages  issus  de leur  valorisation  et diverses modifications du

code  de l'environnement  de la Polynésie  française.

1-  Contexte  du proiet  de loi  du pays

Le Protocole  de Nagoya  Sur l'accès  allX  reSSOurCeS génétiques  et le partage juste et équitable des

avantages  découlant  de Ieur  utiIisation  (APA)  a été adopté  en 2010  Iors de la IOa Conférence des Parties de

la Convention  sur  la diversité  biologique.  Il  précise  le cadre  international  du mécanisme  d'APA que les États
signataires  ont  la  responsabiIité  de traduire  dans  leur  droit  national.  Ratifié  par  70 États, le Protocole de Nagoya

est  entré  en vigueur  le 12 octobre  2014.

Au  niveau  européen,  le Parlement  a adopté  le 16 awil  2014  le règlement  (UE) no 511-2014 relatif  allX

mesures  concernant  le respect  par  les utilisateurs  dans l'Union  du Protocole  de Nagoya  Sur l'APA puis son

règlement  d'exécution  (UE)  2015/1866  du 13 octobre  2015  précisant  les modalités d'application en ce qui

concerne  le registre  des collections,  la survei-llance  du  respect  des règles  par  l'utilisateur  et les bonnes pratiques

Au  niveau  national,  à l'instar  de quelques  États membres  de l'Union  européenne, la France a décidé de

réguler  l'accès  à ses ressources  génétiques  et aux  connaissances  traditionnelles  associées. Le titre V de la loi

no 2016-1087  du  8 août  2016  pour  lareconquête  de la  biodiversité,  de lanature  et des paysages a intéygré unrégime

national  d'At?A  dans  Ie code  de l'environnement  nationaL

À noter  que  la loi  nationale  a étendu  à la  Polynésie  française  les dispositions  suivantes :

r  L'article  L412-4  du  code  de l'environnement  national  qui  donne  les définitions  suivantes

Communautés  d'habitants  : toute  communauté  d'habitants  qui tire  traditionnellement ses moyens de

subsistance  du  milieu  naturel  et dont  le mode  de vie  présente  un  intérêt pour  la conservation et l'utiIisation

durable  de la  biodiversité  ;

Connaissances  traditionnelles  associées  à une  ressource  génétique  : les connaissances,  les innovations et les

pratiques  relatives  aux  propriétés  génétiques  ou biochimiques  de cette  ressource,  à son usage ou à ses

caractéristiques,  qui sont  détenues  de manière  ancienne  et continue  par  une ou plusieurs cornmunautés

d'habitants,  ainsi  que Ies évoIutions  de ces connaissances  et pratiques  lorsqu'elles sont le fait de ceS

communautés  dohabitants  ;

> L'article  L412-9  du  code  de l'environnement  national  qui  précise  :

Après  partage  juste  et équitable,  les avantages  découlant  de l'utilisation  des connaissances traditionnelles

associées  aux  ressources  génétiques  sont  affectés  à des projets  bénéficiant  directement  'aux communautéS

d'habitants  concernées.

r  L'articleL.3115-6ducodede1asantépubliquenationa1quiprévoit:

Un  arrêté  du  ministre  chargé  de Ia Santé  détermine  les modaIités  d'accès rapide aux ressoiu'ces biologiques

utiles  pour  lutter  contre  la  propagation  internationale  des maladies,  afii'i  de transmettre  ces ressources à des

laboratoires  de référence  des pays  tiers  ou  désignés  par  l'Organisation  mondiale  de la santé.

Pour Ce dernier articlei la Ïoi n0 20I6-1087 du s ao'ût 2016 précise par ailleurs qu'en Polynésie française

et enNouve11e-Ca1édonie,  le même  article  L.  3115-6  eSt applicable  danS leS COnditiOnS  fiXéeS,  respectivement, par

la convention  entre  l'État  et la Polynésie  française  et par  la convention  entre l'État et la Nouvelle-Calédonie

conclues  pour  l'application  du  chapitre  V  dutitre  N  du  liwe  VII[  de latroisième  partie dumême code (de la santé

publique).
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Dès 2012,  la Polynésie  française  adoptait  la loi  du pays  no 2012-5  du 23 janvier  2012 relative à loaccès
auxressources  biologiques  et aupartage  des avantages  résultant  de leur  valorisation.  À l'époque,  laFrance  noayant
pas encore  transcrit  les dispositions  APA  dans sa législation,  l'objectif  de cette  proposition de loi du pays était
eSSentiellement  de combler  un  vide  juridique,  particulièrement  sensible  en Polynésie  française,  où la biodiversité
donne  lieu  à de nombreuses  activités  de recherche  et de développement.

Par  comparaison,  certains  territoires  et collectivités  uItramarins  s'étaient  déjà dotés de,dispositifs  APA
locaux  à l'exemple  de laProvince  Sud de 1aNouvel1e-Ca1édonie  (délibération  de laProvince  Sud de laNouvelle-
CalédOnie  no 6-2009  APS  du 18 février  2009  relative  à la récolte  et à l'exploitation  des ressources  biochimiques
et génétîques)  ou des dispositions  particulières  arrêtées  pour  le Parc  amazonien  de Guyane  (Loi  n'o 2006-436 du
14 aWil  2006,  abrogée  depuis  par IEL loi  no 2016-1087  du 8 août  2016  pour  la reconquête de la biodiversité,  de la
nature  et des paysages).

Toutefois,  l'application  de la réglementation  polynésienne  a renconM  deux difficultés  majeures.

D'unepart,  l'absence  de dispositions  équiva1entesmétropo1itaines  aempêchél'homo1ogationdespeines  deprison

Pré'Vues par la loi du pays. D'autre  part, les arrêtés d'application  n'ont  pas pu être validés en raison  des
changements  successifs  de gouvernement.

Aujourd'hui,  fort  de l'adoption  de la loi no 2016-1087  du 8 août 2016 pour  la reconquête  de la

bîOdiversité,  de lanature  et des paysages  intégrant  unrégime  d'APA  dans la légis1ationnationale,  le ministère  de

la Culture  et de l'Environnement  travaille  sur  une  réforme  du code  de l'environnement  en lamatière.

2 -  Contenu  du  proiet  de loi  du  pays

Les  articles  LP.I,  LP.  3 et LP.  5 ajoutent  et corrigent,  dans le code  de l'environnement,  différentes
définitions  nécessaires  à la bonne  application  du texte.

L'article  LP.  4 introduit  dans le code de l'environnement  un nouveI  article LP. 2121-5 consacré au
passage  inoffensif  des navires  étrangers  dans les eaux  polynésiennes  et exige  leur  conformation  aux dispositions
du code  de l'environnement.  Dans  ce cadre, le transbordement  d'espèces  protégées est ainsi  strictement  interdit
en Po13mésie  française

L'article  LP.  6 supprime  les dispositions  existantes  concemant  le dispositif  APA dans le code de
l'environnement  et les remplace  par de nouvelles  propositions,  insérées dans un titre rV intitulé « Accès aux
reSSOurCeS génétiqztes,  usage  et partage  des avantages  issus  de leur  valorisation  »», stnîcturé  en sept chapitres.

Le projet  d'article  LP. 3400-1  du code  de l'environnement  fixe les objectifs du dispositif, à savoir :

maintenir  et conserver  la diversité  biologique  naturelle,  notarnment  sur les espèces indigènes et les espèces
endémiques  polynésiennes  ;

favoriser  le développement  durable  de la Polynésie  française  et la création  d'emplois  locaux  liés à la diversité
biOIOgique  et au patrimoine  commun  de laPolynésie  française  ;

privilégier  les partenariats  scientifîques  répondant  aux  besoins  et enjeux  de la Polynésie  française  en matière
de diversité  biologique  ;

1lltter  COntre le biopiratage  et protéger  le patrimoine  commun  de laPolynésie  française.

Le  projet  d'article  LP. 3400-2  pose le principe  des droits  souverains  de la Polynésie  française  sur ses

ressources  génétiques,  qui  font  partie  du patrimoine  cornmun  de la collectivité.

a-  Chapitre.1"':champd'applicatiorîdudispositif

L'article  LP.  3410-1  détermine  le périmètre  du dispositif,  l'article  LP.  3410-2  liste  les activités soumises

au régime  d'APA  tandis  que l'article  LP.  3410-3  liste  les activités  exclues  du dispositif.
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b -  Chapitre  2 : acteurs  principaux  du dispositif

La Polynésie  française  est l'unique  fournisseur  de ses ressources.  L'article  LP. 3422-1  défuli  If-S

utilisateurs  des reSSOurCeS génétiques  et l'article  LP.  3422-2  y inclut  les gestionnaires  d'une  collection  Ou d'un

centre de reSSOurCeS. Enfu'î,  l'articIe  LP. 3422-3  prévoit  la restitution  obligatoire  de toute  information  et

connaissance acquise  ou collectée  dans  le cadre  du dispositif  APA.

Par ailleurs,  l'article  LP.  3423-1  défmit  le consentement  préalable  en connaissance  de cause  comrne

I'autorisation  préalabIe  d'accès  aux  ressources,  ainsi  que les conditions  convenues  d'un  commun  accord  qui

prennent  la forme  d'un  acte  d'engagement  ou d'une  convention.

Pour Sa part,  l'article  LP.  3425-1  prévoit  enfin  la possibilité  de déliwer  lIIl  certificat  international  de

conformité,  nécessaire  à toute  pubIication  scientifique.

c -  Chapitre  3 : autorisatiom  d'accès

Dans  la section  1, consacrée  aux  dispositions  générales,  l'article  LP.  3431-1  soumet  l'accès  et l'usage

des ressources  à l'autorisation  préalable  de laPolynésie  française,  sous  réserve  des droits  des tiers.

L"article  LP. 3431-2  prévoit  que  la demande  est présentée  à la Direction  de l'environnement  qui  en

assure I'instruction.  L'articIe  LP. 343 1-3 attache  l'autorisation  d'accès  et d'usage  à Ia persorme  du demandeur,

tandis que l'articleLP.  3431-4  indique  que  l'autorisationprécise  les conditions  d'accès  et d'usage.

Dans1asection2,consacréeàIaprocédured'autorisation,I'articIeLP.3432-1
 distingue1esautorisations

relevant  d'un  acte  d'engagement  pour  les activités  n'ayant  aucun  objectif  commercial  de celles  relevant  d'une

convention  pour  les activités  ayant  un  objectif  commercial,  dont  les dispositions  sont  prévues  respeCtiVemeIlt  pEu-

les afficles  LP.  3432-1-1  à LP.  3432-2-5.

Outre la procüaure  doautorisation,  les dispositions  fixent  llIle  durée  de validité  entre  3 et 5 ans pour  les

autorisations  relevant  d'un  acte  d'engagement  et une  durée  entre  IO et 3o aIlS  pour  les autorisations  relevaiÏt  d'une

convention.

Dans la section  3, consacrée,  aux  évenfuelles  modifications  des conditions  d'accès  et d'usage  deS

ressources, l'article  LP.  3433-1  prévoit  qu'elles  doivent  faire  l'objet  d'un  accord  exprès  de laPolynésie  française.

Dans  la section  4, consacrée  au refus  d'accès  ou d'usage,  l'article  LP.  3434-1  prévoit  qu'il  doit  être

motivé,  en fonction  de différentes  sifuations  listées  dans  l'article.

Enfin,  dans  la section  5, consacrée  à l'exportation  des ressources,  l'article  LP.  3435-1  préVOif  qu'elle

est soumise à une  autorisation  particulière  de la Polynésie  française,  sollicitée  éventuellement  dès la demande

d'accès.  En CaS d'infraction,  l'article  t:P. 3435-2  prévoit  le placement  des espèces  vivantes  et la destruction  des

espèces  mortes.

d -  Chapitre  4 : centre  d'échange  d'irtfûrmatiorzs  de la diversité  biolûgique

Le cente  d'échange  d'informations  de la  diversité  biologique  de laPolynésie  française,  créé  par  l'mtiCle

LP. 3440-1. L'article  LP.  3440-2  prévoit  la possibilité  de faire  payer  une  redevance  de droit  commun  et deuX

redevances spécifiques,  loune pour  les persormes  établies  en Polynésie  française  et l'autre  poœ  les demandes  de

la Polynésie  française,  ses établissements  et les personnes  ayant  signé  une  convention  de partenariat  avec  la

Polynésie  française.

e -  Chapitre  5 : partage  des avamages  découlam  de Pusage  autorisé  des ressources  (zénétiques

L'article  LP.  3450-1  prévoit  que  les avantages  monétaires  soient  versés  sur  un compte  d'affectation

spéciaIeinstituéparIadéIibérationno2021-108APFdu  7octobre2021  portantcréationd'uncompted'affectation

SpéCiale dénommé  « Forids intergénératiœinel  en fœeztr  de la  protection  de renvironnement  ».
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La section  I consacrée  à la  convention  de.partage  des avantages  prévoit  dans  l'article  LP.  1451-1  qu'elle

dOit êÛre COnclue  préalablement  à la demande  d'accès  et renvoie  la fixation  de ses dispositions  à un arrêté  pris  en

conseil des ministres.

La section  2 consacrée  au dépôt  de brevet  et mise  sur le marché  prévoit  dans le projet  d'article

LP- 3452-1 l'obligation  d'y  associer  la Polynésie  française.

La section  3 consacrée  aux  contributions  financières  renvoie,  dans  l'article  LP.  3453-1,  à un  arrêté  pris

en conseil des ministres  la  fixation  des contributions  financières  calculées  sur  la  base  d'un  pourcentage  du chiffre

d'affaires annuel  mondial  hors  taxes.

Est prévue  la  possibilité  de fixer  un  taux  de droit  commun  et deux  autres  taux  spécifiques,  l'iu'i  pour  les

projets menés par des personnes établies en Polynésie :ffançaise  et l'autre pour les projets de 1aPo13mésie  française,

ses établissements et  les personnes  ayant  signé  une  convention  de partenariat  avec  la  Polynésie  française.

f  -  Chapitre  6 : contrôles  etsanctiom

Est prévue,  dans  une  section  1, la liste  des personnes  habilitées  à constater  les infractions  au dispositif

(article LP. 3461-1) puis,  dans  une  section  2, la  possibilité  d'appliquer,  indépendamment  des poursuites  pénales

et des sanctions  administratives  allX  iriactions  constatées.

La section  3, consacrée  aux  sanctions  pénales,  assimile,  dans l'article  LP. 3463-1,  la collecte  de

ressources non autorisée  à du vol,  réprimé  par  le code  pénal.  L'article  poursuit  en appliquant  une  peine  de prison

d'un an et une  amende  de 17 800  000  francs  CFP,  si l'infraction  concerne  une  espèce  protégée  ou dont  la  pêche

est réglementée ou  si elle  a été commise  dans  un  espace  protégé  ou  dans  une  Zone  de Pêche  Réglementée  (ZPR).

L'article  LP.  3463-2  fixe  à un an d'emprisonnement  et à 17 800  000 francs  CFP d'amende  le fait

d'lItîliser  sans autorisation  des ressources  et porte  l'amende  à 119  000  000  francs  CFP  si les ressources  ont  été

utilisées de manière  cornmerciale  sans autorisation.

g -  Chapitre  7 : dispositioris  tramitoires

Les dispositions  transitoires  prévoient,  dans  l'article  LP.  3470-1,  que  les collections  constituées  avant

l'entrée en vigueur  du dispositif  doivent  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  de laDirection  de l'environnement.

Examirié en commission le 24 ræovembre 2022, et suite à des échanges figurmt  au compte-rendu, le projet
de loi du pays portant  modification des dispositions relatives à l'accès aux ressources et partage des mantages
issus de leur valorisation et diverses modifications du code de l'environnement de la Polynésie française
a reCueiLli un yote favorable zmanime des membres de la commission.

En conséquence,  lacommission  du tourisme,  de l'écologie,  de laculture,  del'aménagementdu  territoire

etdu transport ae:rien propose a rassemb'tûe ae ïapoïyne:sie pmçaise  aoaaopter 7(. pro4etîe  ïoiîu  pays ci-7oim.

LES  RAPPORTEURS

Tepuaraurii  TE:t'I'AHI Michel  BUILLARD
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TEXTE  ADOPTÉ  No2022-38  LP/APF

ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

LOI  ORGANIQUE  No 2004-192  DU  27  FÉVRIER  2004

SESSION  BUDGÉT  AIRE

LOI  DU  PAYS

(NOR  : ENV22000567LP)

portant  modification  des dispositions  relatives  à l'accès  aux  ressources  et partage
des avantages  iSsus  de leur  valorisation  et diverses  modifications  du

code  de l'environnement  de la  Polynésie  française

L'assemblée  de la Polynésie  française  a adopté  le projet  de loi  du  pays  dont  la  teneur  suit

Travaux  préparatoires  :

A!Têké  no 2409  CM  du 17 novembre  2022  soumettant  un projet  de loi  du pays  à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;
Examen par  la commission  du tourisme,  de l'écologie,  de la culture,  de l'aménagement  du territoire  et du transport  aérien
le 24 novembre  2022  ;

RaPP(Ït  no 137-2022  du 24 novembre  2022  de Madame  Tepuaraurii  TERIITAHI  et Monsieur  Michel  BUILLARD,  rapporteurs  du
projet  de loi  du pays  ;

Adoption  en date  du 9 décembre  2022  ;



Article  LP  1.-  À l'article  LP.  1000-1  du code  de l'environnement,

I-  Sont  supprimées  les  définitions  des  termes  « Connaissances  traditionnelles associées » et

« Eléments du patrimoine commun de la Polynésie française », remplacées respectivement par les définitions
rédigées  ainsi  qu'il  suit  :

«< - Connaissctnces traditionnelles:  connaissances, savoir-faire,  techniques, innovations, pratiques et

apprentissages,  issus  du patrimoine  matériel  et immatériel  polynésien,  associés  au patrimoine comrmiri

naturel ou cgdturel de la Polynésie française et transmis d'une génération à vme autre. Ces connaissances
traditionrielles  sont  celles  qui  ont  été:

« 1-  acquises,  créées  OZ/ développées  de manière  empirique,  dans  des temps  anciens  comme dans vme

période  récente;

(( 2- transmises  selon  des usages  et  des  prûcédés  traditionnels;

« 3- et le cas échéant, renouvelées, enrichies et transjormées w  forîction des besûins;

« - Eléments du patrimoine commun de la Po7ynésie française: divers composants des écosystèmes,

iridépendanwent de la structure ou du fonctionnement de ces derniers.' ils comprennent les espaces,
ressources  et milieux  naturels,  les sites  et paysages,  la qualité  de /'air,  de /'ea'tt  et des sols, les espèces

animales  et végéWes,  les écosystèmes  et les services  qu'ils  procurent,  les ressovirces  génétiques et les

connaissances  traditionnelles  associées  la  diversité  et  les équilibres  biologiques  auxquels ils participent;  »

II-  Est  supprimée  la définition  du  terme  « Ressources  biologiques  ».

Article  LP  2.- Est supprimé  le premier  alinéa  de l'article  LP. 1lOO-1  du code  de l'environnemenI

remplacé  par  un alinéa  rédigé  ainsi  qriil  suit  :

<« Les  espaces  et milieux  naturels,  les ressources  nmurelles  biologiques  et non  biologiques, les sites et

paysages,  rair,  reau  et les sols,  les espèces  animales  et végétales,  les écosystèmes  et les services qvlils

procurent,  les ressources  génétiques  et ies connaissances  traditionnelles  associées,  la biodiversité et les

équilibres  biologiques  auxquels  ils participent,  appartiennent  au patrimoine  commun  de la Polynésie

fiançaise. )).

Article  LP  3.-  À l'article  LP.  2000-1  du  code  de l'environnement,

I- Sont  supprimées  les définitions  des termes  « Biopiratage  )), « Bioprospection  )), « Biûtechrioiogie »,

«« Connaissances  traditionnelles  associées  )),  « Dérivé  biochimique  )), « Éléments du  patrimoirie  conmïun de la

Polynésie française  )) « Matériel  génétique )), « Ressources biologiques », « Source d'origine  autochtone ))-

II-  Sont  ajoutées  deux  définitions,  classées  par  ordre  alphabétiqrie  et rédigées  ainsi  qu'il  suit ;

« - Droit  de passage inofjfensij: droit de passage d'gm navire étranger tei que défmi par la convention des
Nations  Unies  sur  le droit  de la  mer;

« -Espèce  domestiquée  ou cultivée:  toute  espèce  dont  le processus  d'évolution a été influencé par rhomme

pour  répondre  à ses besoins;  )).

Article  LP  4.- Est  ajouté  à la suite  de l'article  LP.  2121-4  du code  de l'environnement, tln article

LP.  2121-5  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

«xrticie  rp. :mi-s.-  SOZ/S rûserve  aes aispositions au coae aes transports  tel qu'app[icaMe en

Polynésie française et conformément attx dispositions de la convention des Natiûns [Jnies sur le droit de la mer,
en particulier  son article 21, le passage inoffensif  des ncrvires étrangers doit se conformer aux dispositions du.
présent  code  de /'environriement.
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«< Dans  ce  cadre,  le transbûrdement  et le débarquement de toutes espèces protégées par le présentcode  de renvironnement  sont  interdits  sur  l'ertsemble  du territoire de la Polynésie française. Leur importationef eXPOrtatiOn  sous  tous  régimes  douaniers sont interdites surrensemble du territoire de la Polynésie française.
« De même, les navires  étrangers  sont soumis à vme déclaration obligatoire de /'ensemble de leurcargaison  préalablement  à leur  entrée  dans la ZEE  polynésienne.  ».

Article  LP  5.- Au  paragraphe  A « Mammifères marins », de la sous-section 1 : « gestion durable » dela SeCtion 3 : « Dispositions  particulières  à certaines espèces protégées relevant de la catégorie B » du« CHAPITRE  1"'  -  LES  ESPECES  MENACEES », du « TITRE II - LA PROTECTION, LACONSERVATION  ET  LA  GESTION  DES  ESPÈCES » du « LIVRE II - PROTECTION, CONSERVATIONET  GESTION  DU  PATRIMOINE  NAT'[JREL  » du code de l'environnement de la Polynésie française, il estinséré  un article  ainsi  rédigé  :
« Article  LP  2213-1-1.-  Conformément  à l'article LP. 2121-2. du présent code de l'environneî'nent, laPOIYnéSie  française  ayant fait le choix d'assurer la protection juridique des espèces marines emblématiques surl'ensemble  de Son  espace  înaritime,  les eaux  intérieures, la mer territoriale et la zone éconoî'nique exclusive dela Polynésie  française,  il est créé  lln  sanctuaire  pOtlr  la protection et la sauvegarae des baleines et des autresmaînmifères  marins.  »

Artic1e  LP  6.-  À l'aîticle  LP.  3000-1 du code de l'environnement,

I- Sont  ajoutées  dorize  définitions,  classées  par  ordre alphabétique et rédigées ainsi qu'il suit :
« - Centre  de ressources:  personne  physique  ou morale, de droit privé ou public, autorisée à accéder àCerfaines  ressources  génétiques  dans le cadre des activités réglemeritées par le présent code pour lesconserver  ou  les  jaire  transiter  par  ses services  pour un utilisateur;
« - Collection.'  un ensemble  d'échantillons  de ressources prélevés ou de connaissances traditionnelles, et lesinformations y afférentes, rassemblés et stockés, qu'ils soient détenus par des emités publiques OZ/ privées;« - Conditions  Convenues  d'vm  Commun  Accord (CCCA): ensemble de clauses convenues entre le fournisseurdes ressources  et rutilisateur,  et régissant les conditions d'accès et dousage des ressources génétiques, etdes connaissances  traditionnelles  associées, issues du patrimoine commun de la Polynésie française, ainsique de partage 4uste et équitable des avmtages découlant derusage autorisé des ressources ;« - Consentemem  préalable  donné  en toute  connaissance de cause: approbation donnée par la Polynésieft'angaîSe après une série de procMures administratives pour l'accès et /'usage des reswurces génétiques,ef deS COnnaissances  traditionnelles  associées, issues ({u patrimoine commun de la Polynésie française,aïnSÎ  que  pow  le partage  juste  et éqviitable des avantages décovdant de rusage autorisé des ressources ;

« - Déril'é:  tOut  composé  biochimique  existant à rétat naturel, réstdtant de rexpression génétique ou duméfabOliSme  de ressources  biologiques  ou génétiques, corïtewnt ou non des unités fonctionnelles derhérédité  ;

« -  DeSCendance  de première  génération:  spécimens produits en milieu contrôlé, dont au moins tm desParentS  a été conçu,  capturé ou récolté dans la nature ;
« - DeSCendance  de  deuxième  génération  OZ/ de générations vdtérieures: spécimens produits en milieuC(m'b'ôlé,  dont  les  parents  orit  evoû aussi  été produits en milieu contrôlé;
« - Espèce  domestiquée  ou cultivée:  toute  espèce dont le processus d oévolution a été influencé par rhommepour  répondre  à ses besoins,'

« - GèJale natif  : gène naturel n'ayant faitrobjetd'aucvme modification biotechnologique;
« - Milieu  contrôlé.'  milieu  manipvdé  pour  produire des animaux ou des plantes d'une espèce donnée,COmpOrtClnt  des  barrières  physiques  empêchant tout échange crvec le ou les milieux extérieurs;
« - Parfage  des avantages:  le partage fiiste et équitable des avantages décovdant de rusage autorisé desreSSOrirCes  génétiques,  et des conrîaissances  traditiowelles associées, issues du patrimoine commun de laPolynésie française;

« - ReSSOurCeS  génétiqties  : tozit matériel  d'origine  végétale, animale, miüobienne OZ/ autre, contenant desunitéS fonctionnelies de /'hérédité, ayant Z/77(? utilisation Ou rme valeur potentielle ou effective ; ».
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II- Sont  supprimés  les définitions  des terînes  « Biopiratage  »,  « Bioprospection  », Connaissances

traditionnelles associées », et « Eléments du patrimoine cûmmun  de la Polynésie française », remplacées

respectivement  par  les  définitions  rédigées  ainsi  qu'il  suit  :

('(-  Biopiratage:  action  d'accéder,  de  collecter  ou  d'user  d'une  ressource  biologique,  biochimique  OZ/

génétique,  et à des connaissances  traditionneues  associées,  ou  de percevoir  des mantages  découlant  de cet

usage  en méconnaissance  de la  réglementation  applicable;

« - Bio-prospection:  toute activité de prospectiorï,  de collecte et de recherche scientifique, incluant la

caractérisation, l oinventaire et l'expérimentation scientifique, ayant pûur obyet des ressources biologiques-

biochimiques  ou génétiques,  ainsi  que des connaiswnces  traditionnelles  associées,  dans  le but d'vme

appliœtiûn  industrielle  ou  d'une  utilisatiori  commerciale;

«-  Connaissances traditionnelles:  connaissarîces,  savoir-faire, techniques, innovations, pratiques et

apprentissages,  issus  du  patrimoine  matériel  et inwatériel  polynésien,  associés  au  patrimoine  comnyun

naturey ou cuïturey  ae îa poiynûsie  pançaise  et transmis  aoztne gy:nûration  ù une œttre.  Ces connaissances

traditionnelles  sont  celles  qui  ont  été:

« ]-  acquises,  créées  ou développées  de manière  empirique,  dans  des temps  anciens  cowne  dans vme

périûde  récente;

<« 2-  transrnises  seïon  des usages  et des  procédés  traditionnels,'

« 3- et le cas échéant, renouvelées, enrichies et transformées en fonction  des besoins,'

Eléments du patrimoine cûmrnun de la Polynésie française.' divers cornposants des écosystèmes,

i'tzdépendamment de la structure OZ/ du fonctionnement de ces derniers.' ils comprennent les espaces,

ressources  et milieux  naturels,  les sites  et  paysages,  la qualité  de rair,  de reau  et des sols,  ïes espèces

animales  et végétales,  les écosystèmes  et les services  qu'ils  procurent,  les ressources  génétiques  et les

connaissances  traditionnelles  associées  la  diversité  et  les  équilibres  biologiques  auxquels ils

participent;  )).

Artiele  LP  7.- Est supprimé  l'enseînble  des  dispositions  du titre  IV du liwe  III du code de

l'environnement  « Accès  aux ressources  biologiques  et partage  des crvantages  issus  de leur  valorisation  »>,

remplacei  par  un  titre  IV  intitulé  « xccùs  aux  ressources  gtnûtiques,  usage  et  partage  des crvantages  issus  de leur

valorisation  )) rédigé  ainsi  qriil  suit  :

« Titre  IV-  Accès  aux  ressources  génétiques,  usage  et  partage  des avantages  issus  de leur  valorisation

« Art. LP. 3400-1.- Les objectifs du présent titre sont de

(( - maintenir  et conserver  la  diversité  biologique  natureile,  îiotanmentsur  les  espèces  indigènes  et ies espèceS

endémiques  polynésiennes;

« - favoriser  le développement durable de [a Polynésie française et la créatiûn d'emplois locaux liés à la

diversité biologique et au patrimoine conmnm de la Polynésie française;

« - privilégier  les partenariats scientifiques répondant aux besoins et enjeux de la Polynésie française en

matière  de diversité  biologique;

« - lutter contre le biopiratage et protéger le patrimoine comnnm de la Polynésie française.

«Art. LP. 3400-2.- La Polynésie française  dispose des droits souverains sur ses ressources génétiques

qzti font  pœtie  du patrimoine  conunun  de la collectivité.

« Ces droits portent sur ies gènes natifs eux-mêmes (s'ttpports et informations), leurs fonctions et

caractères  connus  Ou  potentie[s,  leurs  dérivés  ainsi  que  sur  le'ttr  progéniture.  Ces gènes  pettvent  se trotrver  en

Poïynésie française Ou conservés dans des collections àrextérieur  de la Polynésie française.

«À ce titre, la Polynésie fiaançaise administre les ressources et connaissances précitées, concède des

droits d'accès et d'usage spéciftques les concernant et défend les droits des détenteurs de connaissances

traditionnelles  associées.
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(( Chapitre  1"" - Champ  d'application

«Art.  LP. 3410-1.-  Le présent  titre  réglemente  l'accès,  l'usage  et le partage  des avantages  (APA)relatif  aux ressources  günûtiques  appartenant  au patrimoine  commtm  ae ia poïynûsie pançaise ainsi qu'auxCOnnajSSances traditionnelles  associées.

« Ce régime  s'applique  à l'ensemble  des ressources  génétiques  et des connaissances  traditiowe71es
aSSOCÏéeS Se trOztvant  sur le teüitoire  de ia Polynésie française  ou conservées à l'extérieur  de ia coliectivité,lOrsq'tlelles  sont  utilisées  pour  des activités  de recherche  et de développement  OZ/ œmes  activités  d'étude ou devalorisatiûn  tel  que  prévu  àrarticle  LP. 3410-2.

« Art. LP. 3410-2.-  Les activités  soumises  au régime  d APA  sont:

TOute activité  d'étude,  de recherche  et de développement,  de conservation  en collection, à but commercialOu nOn, réalisé  sur  des ressources  génétiques,  ailant  de respèce à VDN  Ou ARN ainsi que les produits dumétabolisme, d'origine  animale, végétale (y compris fongique Ou algal) OZ/ miüobienne  (y compris viral);
« - TO'ltre aCtil)ité de recueil,  d'étude  et de recherche  sur  des connaissances  traditionnelles  associées à desreSSOurCeS génétiqueS  ,'

« - TOute forme  de valorisation  découlant  de ces activités, comprenant notamment les productions
SCïenfifiques,  le transfert  de technologie  et de savoir-faire, les demandes de titres de propriété inteliectuelleOZ/ la mise sur le marché  et rexploitation  commerciale  d'un  produit  élaboré  grâce  à ces ressûurces  ouconnais  sances.

« Plus  précisément,  les activités  concernées  sont  notamment,  sans que cette liste  sûit  exhaustive

« - la taxonomie moléculaire, la modification génétique, ramélioration et la sélection génétique, laCaraCfériSation  et l'évaiuation,  la  biosynthèse  (utilisation  du matériei génétique pour produire descomposés  organiques),  la production  de composés nat'ttrellement  présent dans la ressûurce  génétique
(eXtraction des métabolites, synthèse de fragment  d'ADN  et production de copies);

« - la collecte  d'échantillons  terrestres  ou marins, d'eau  ou de sols pour des études d'organismes ou demÎCrO-Organismes,  l'étude  de bactéries,  champignons,  algues, protistes, plantes, animaux et toute partie deceux-ci  (sang,  plumes,  tissus, écailles),  rétude d'échantillons  dADN  ou d71RN, rétude de coînposésbiOChimique,  de dérivés  ûu  de pathogènes,'

« - leS études ou recherches  visant  à recueillir  des connaissances  traditiorînelles  agtprès de détenteurs deSaVOir notamment  en matière de pharmacopée, à identifier des molécules d'intérêt  et à les valoriser.
« Art.  LP. 3410-3.-  Sorit exdues  du chanp  d'application  du présent  titre, les activités  portant  sur.'

« - les ressources  génétiques  humaines;

« - leS ressources  phytogénétiques  utilisées à des fins agricoles et alimentaires, visées par le traitéinternationai  sur  les ressources  phytogénétiques  pourraiimentation  eti'agricuiture  (TIRPAA) ;
« - leS ressources  génétiques  couvertes  par  d'œttres  instrmnents  internationaux  spécialisés d'accès et de

Par(ag,e  deS avantages  qui répondent a'vrx objectifs de la convention s'ttr la diversité biologique et qui n'ypûrtent  pas atteinte  ;

« -  les ressources  génétiques  issues  d'espèces  domestiquées  ou c'tdtivées;

« - ies ressources  génétiques  collectées  par  les laboratoires,  services  et établissements publics de sanM OZ/ debïOSécurité de la Polynésie française  dans le cadre de la prévention, de ia surveillance et de la httte contreleS dangerS  Sanitaires  concerrîant  ies animarrx,  les végétaux  et la sécurité  sanitaire des aliments;
« - leS ressources  génétiques  collectées  par  les laboratoires,  services  et établissements publics de santé ou debÎOSéCurité de la Polynésie française  dans ie cadre de la prévention et de la maîtrise des risques pour lasanM  humaine.

{« Tous les autres  laboratoires  et établissement  de sa-nté et de biosécurité,  utilisateurs de ressourcesgénétiques  poiynésiens,  sont  souinis  aztx  dispositions  du présent  titre.
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« Chapitre  2 - Acteurs  principaux  et relations

« Section 1 - Fournisseur de ressources génétiques, bénéficiaire des avantages

« Art. LP. 3421-1.- La Polynésie française est l'unique fournisseur des ressources génétiques et des

connaissances  traditionnelles  associées,  se trouvant  SOZ/S sa souveraineté,  y compris  des ressources  conservées

dans une collection  ou Z/77 centre  de ressources,  publiques  ou  privés,  en dehûrs  de son  territoire.

« Section  2 - Utilisateurs  de ressources  génétiques  et ûbligations

«Art.  LP. 3422-1.-  Les ritilisateurs  de  ressources  génétiques  sont  les personnes,  physiques  ou

mœales, de droit  privé OZ/ de droit  public, autorisées à faire  usage de ressources génétiques dans le cadre des

activités  réglementées  par  le présent  titre.

« Art. LP. 3422-2.- Le gestionnaire  d'vme  collection  ou d'u77 centre  de ressources  qui  conserve Ot(fait

transiter  par  ses services  des ressources  génétiqttes  polynésiennes  est gm utilisateur,  qui  doit  garantir  que  les

ressources génétiques q'tt'il détient ont bien fait  l'objet  d'une autorisatiori d'APA et que les infûrmations liées

sont  disponibles.

« En  tout  état  de cause,  /'autorisation  d'accès  et d'utilisation  des ressources  génétiques  polynésierines

et des connaissances traditionnelles associées est dùlivrée pœ  la Polynésie française et se sttperpose aux

ûventueis accoras ae trans7ert ae matûriey ou  tie aonnùe proposûs  par  ie gestionnaire  ae couection ott le centre

de ressources.

«Art. LP. 3422-3.- Tout utilisateur est tenu de restituer à la Poiynésie française les informations et

connaissances  acquises  Ou collectées  dans  le cadre  des dispositions  du  présent  titre.

«< Ces informations et connaissances acquises ou collectées, éïéments du patrimoine immatériel de la

Pûlynésie frayiçaise, doivent être transmises à la direction de /'envirormement, qui en assure la conservation et

la  gestion.

« Toute communication, scientifique ou à destination du grand  public, doit meritionner la Polynésie

française en tant que fournisseur de la ressource concernée, ainsi qtte le nvtméro d'enregistrement au centre

d'échange d'injormatiom  de la diversité biologique de la Polynésie française.

« Section  3 - Corisentement  préalable  en connaissance  de cause  et conditions  corivenues  d'vm  commvm  accord

«Art.  LP. 3423-1.-  Le consentement  préalable  en connaissance  de cause  (CPCC)  est déliwé par  la

Polynésie française et prend la forme dovme cttttorisation préalable, formalisant  i'accord  consenti par le

fournisseur  à /'utiiisateur  relatif  aux conditions générales d'accès et d'usage de ressources génétiques.

« Cette  autorisation  préaïable  est délivrée  sur  la base de la transparence,  de la loyœtté  et de

l'exactitude des informations fo'ttrnies par le demandeur. Toute fausse déclaration entraîne la mdlité de

ï 'autorisation.

«Les conditions comenues d'zm con77nu7! accord (CCCA) entre le fournisseur et rutilisateur de

ressources génétiques prennerit la forrne d'un acte d'engagement du bénéficiaire OZ/ d'une convention signée

entre les dettx parties. Cette dernière définit notamment ies engagements de rutilisateur  relatifs aux modaiités

de  partage  des  avantages.

« Section 4 - Autorité administrative coîy'ipétente, coüespondant officiel  et ceritre d'échange d'informations  de

la diversité biologique en Polynésie française

« Art.  LP.  3424-1.-  La  direction  de i'environnement  est  /'autorité  administrative  compétente  chargée -'

« - d'instruire  les autorisations  d'accès  etd'usage  relatives  aux  ressogtrces  génétiques  polyriésiermes;

« - d'établir  que  les exigences  d'accès  et d'utilisation  ont  été ré'vmies;
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«-  de conseiller  sur les procédures  et les conditions  d'obtention  du Conserîtement  Préalab[e  donné enC(mnaissance  de Cause  (CPCC)  et  des Conditions  Convemtes  d'un  Commvm  Accord  (CCCA).

« La direction de renvironnement est également le correspondant officiel au rîiveau national etinternational en charge de la coordination et de /'échange d'information  concernant le régime d APA. Eile gèreà Ce ti(re le Centre d'échange d'informations  de la diversité biûlogique en Polynésie fiançaise.

« Section 5.- Certificat  international  de confûrmité

«Art. LP. 3425-1.- Un certificat international de conformité peut être délivré par la direction del'environnement  aprùs  autorisation  daaccùs  et d'usage  et  paiement  doune redevance  telle  que  prévue  à /'articleLP. 3440-2.

« Chapitre  3 - Régime  d'autorisation  administrative

« Section  1 - Dispositions  générales

« Art.  LP. 3431-1.-  L'accès  et l'uwge  des ressources  génétiques  et des connaissances  traditionrîellesaSSOCÎéeS SOnt soumis àl'autorisation  préalable du président de la Polynésie française.

(( Cette  autorisation  est accordée  sous  réserve  du droit  des tiers  et notammem  de rautorisation  depassage  des  propriétaires  publics  ou  privés.

« LeS ressources génétiques visées au titre de /'autorisation  préalable sont transférées à /'utilisateurPOllr les usag,es accordés et restent la propriété  de la Polynésie française.

(( Des  presüiptions  complémentaires  tendant  à garantir  la conservation  de la biodiversité  lors  de lacOlleCÉe deS  ressources  génétiques  et le  respect  des popvdations  lors  de  la collecte  de cûnnaissances(rClditionnelles associées peuvent  à tout momem être imposées par  arrêté du président de la Polynésie française.
« Art.  LP.  3431-2.-  La  demande  d'autorisation  est  présentée  par  le  pétitionnaire  Ou son  représentant  àla dîreCtiOn  de /'environnement  qui  en assure  l'instruction.

« Art.  LP.  3431-3.-  L'autorisation  est  délivrée  intuitu  personae.

« Elle  est  incessible.

{( Cette autorisation admïnistrative ne dispeme pas son bénéficiaire d'obtenir les titres et autresBl(OrÎSa(îOnS  administratives  requis  le cas échéant  par  d'autres  réglementations.  Elle  ne vaut  notamment  pasaWOrisation  d'occupation  du domaine  public  ou privé,  ni autorisation  d'export  des ressources  génétiquesutilisées.

«Ar(.  LP.  3431-4.-  L'autorisation  précise  les  conditions  d'accès  ou d'usage  des ressourcesgénétï(l'lteS,  ainsi  que les obligations  en décovdant,  qui  sont  prévues  par  convention  ou  par  acte  d'engagemerit,établie préalablement  entre  /'utilisateur  et  la Polynésie française.

« TOute modification des conditions d'accès ou d'usage doit faire robjet  d'un accord exprès de laPolynésie française  etpeutseion  ïe cas yaire ïoobyetaoune nûtrvene aemanae aoautorisation.

« Section  2 - ProcMure  d  'autorisation

« Ar(. LP. 3432-1.- L'autorisation  d'accès et d'usage des ressources génétiques est déliwée conformémentaux modalités  des sous-sections  1 et 2.

« Sous-section  1 - Autorisation  relevant  de racte  d'engagement

«Art.  LP.  3432-1-1.-Relèventdurégimedei'acted'engagement:

« - les activités sozimises au présent titre ne visant auctm objectif  direct de développement commerciai;
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« -  les activités  de conservatiorz  en collection  publique  o'tt privée,  de ressources  génétiques  prélevées en

Polynésie française, sans objectif  conwercial;

«Art.  LP. 3432-1-2.- L'azttorisation  est  délivrée  après  signature  de  racte  d'engager}lent par

rutilisateur,  pour une durée maximale de 3 ans, à compter de sa publication  au journal  officiel de la Polynésie

française.

« Elle  peut  être  prolongée  sms  excéder  5 années  d'autorisation  au total,  sur  demande  motivée de son

titulaire, form'tdée par écrit (7Z/ moins 2 mois avant sori terme et après accord de la Polynésie française.

« Après  5 années  échues,  une nouvelle  demande  d'autorisation  doit  être  déposée.

«Art.  LP. 3432-1-3.-  Par  dérogation  à l'article  LP. 3432-1-2,  la àirée  de rautorisation  pour les

activités  de conservation  en collection  peut  être  illimitée.

« Art.  LP. 3432-1-4.-  L'autorisation  est  déliwée  en considération  des üitères  principaux  suivants  ;

[a ou [es fmalité(s)  des études, recherches et activités envisagées;

ies ?70777S scientfique et vernacuiaire des espèces étudiées, ainsi que le nombre de spécimens collecté;

le choix  des sites,  la  période  et la  durée  des études;

la  destination  des  échantillons  prélevées;

le nom du service ou de l'établissement  public  de la Poiynésie française  partenaire;

«La  direction  de  l'environnement  peut  diligenter  des  études  complémentaires  ou des tierces

expertises, rédisées au frais du demandeur, concernant notamment ['état initial  des ressources étudiées et

révalwtion  des ùïïpacts,  risques  et  dangers  sur  ïa diwrsité  biologique.

« Sous-section  2 - Autoriwtion  relevant  du conventionnement

« Art.  LP. 3432-2-1.-  Relèvent  du  régime  de la  convention:

« - les activités soumises au présent titre visant un olyectif  direct Z/ vme intention de déveioppement

conmïercial;

« - ies activités  de  conservation  en  coliection  publique  ou privée,  de ressources  génétiques  préievées en

Polynésie française, avec objectif  commercial,'

« - les activités  des  centres  de ressources,  par  ïesquels  transitent  des ressources  génétiques  issues  de la

Polynésie française, avec Ou sans objectif  connnercial, à destination de centres de recherche OZ/ pour des

activités  réglementées  par  le  présent  titre.

« Art. LP. 3432-2-2.- Le dossier comprenant le pro4et de conwntion de partage des avantages et le

projet  d'arrêté  d'autorisation  est  sovtmis  àl'avis  de la  cowpïission  des sites  et des mon'vtments  naturels (CSMN),

puis  transmis  au  conseil  des ministres  pour  approbation  du  projet  de convention.

« L'autorisation  est  délivrée  après  signature  de la corîventiûn,  pour  vme durée  maximale  de IO ans, à

compter de sa publication  au journal  officiel  de la Polynésie française.

« Elle  peut  être  prolongée,  daris  ies mêmes  conditions,  sans  excéder  vme durée  totale  d'autorisation  de

30 ans, sur demande motivée de son titulaire, forinulée  par  écrit a'tt moins 6 mois avant son ternye.

« Après  30  mnées  échues,  we  norrvelle  demande  d'autorisation  doit  être  déposée.

({ Art.  LP. 3432-2-3.-  L'autorisation  est  déliwée  en considération  des critères  principaux  suivants a

« - la ou ïes fina[ités  des études, recherches et activités envisagées;

« - les noms scient4fique et vernaculaire des espèces étudiées, ainsi que ie nombre de spécimens coilecté,'
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« - le choix  des  sites,  la  période  et la  durée  des études;

« - la destination  des  échantillons  prélevées;

« - rétat  initial  des  ressources;

« - rétllde  des irnpacts,  rîsques  et dangers  des activités  envisagées  SZ//'  l'environnement;

« - les modalites  de suivi  des conséquences  du  prélèvement  des  ressources  dansrécosystème naturel;

« - les mesures  d'évitement  et  de réduction  des impacts  sur  /'environnement;

« - la contribution  des activités  projetées  à la conservation  et à rutilisation  durable  des ressources  en
Polynésie française;

« - les retombées économiques et sociales en Polynésie française;
« - les modalités  principales  de partage  des avantages.

« La direction  de  l'environnement  peut  diligenter  des  études  complémentaires  ou des  tierces
expertises, réalisées au frais du demandeur, concernant notamment / oûtat initial  des ressources ûtudiées etrévaluation  des impacts,  risques  et dangers  sur  la  diversité  biologique.

«< Art. LP. 3432-2-4.- Les accords de transfert de ïnatériel proposés par les gestionnaires de collectionOll de Centre  de ressources  ne valent  pas  autorisation  d'accès  et de partage  des avantages  (APA).

« Les  gestiûnnaires  de collection  ou de centre  de ressources  sont  des utilisateurs  qui  doivent  garantir
Ct'lle les ressources génétiques qu'ils détiennent ont bien fait  /'objet  d'we  autorisation d APA.

« L'utilisateur  qrii fait  appel à un gestionnaire de collection Ou de centre de ressources pour accéderd  IltïljSer  deS ressources  génétiques  polynésiennes  doit  acquérir  d'tme  part,  les autorisations  d'APA de la
P olynésie française,  et d'autre part,  les autorisations des gestionnaires de collection et de centre de ressources.
La Polynésie française  est le bénéficiaire du partage des avantages.

« SeCtiOn 3 - Modificatiûn  des conditions autûrisées d'accès et d'usage des ressovirces génétiques

«Art. LP. 3433-1.- Toute modification des conditions autorisées d'accès ou d'usage des ressources
génétj(lueS doit  faire  l'objet  d'un accord exprès de la Polynésie française et peut selon le cas faire  robjet  d'unenouvelle demande  d'autorisation.

« Si la modificatîon porte sur le transfert de i'accès OZ/ de /'usage des ressources à des tiers, celle-cidoit  faire  /'objet  d"vme notcvelle demande d'autorisation attprès de la Polynésie française.

« Section 4 - Refits d'accès ou d'usage des ressources

{<Art. LP. 3434-1.- L'autorisation  d'accès et le droit d'usage qrii en découle peztvent être refitsésnotamment lorsque.'

« - la COllecte,  même  d'un  nombre  limité  d'échantillons,  risque  de porter  atteinte  à la  ressource  concernée;

« - l'aCtMté Ou ses applications potentielles risquent d'affecter la biodiversité de manière significative, dereSh'eïndre  l'utilisation  durable  de la ressource  concernée,  de la menacer  O;!/ de l'épuiser  ;

{< - le d(Qnandeur et la Polyriésie française ne parviennent pas à un accord sur les obligations del'utilisateur  ousur la  perception  et le  partage  des ctvantages  découïant  de /'usage  des  ressources  concernées;

« - le partage  des avantages  décovdant  de rusage des ressources  concernées,  proposé  par  le demandeur,  ne
COrresporid manifestement pas à ses capacités techniques et financières.

{( Le refus est motivé.

« Section  5 - Exportation  et sortie  du  teüitoire  des ressources  génétiques  soumises  au  présem titre
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«Art.  LP.  3435-1.-  Toute  exportation,  sous tout  régime  douanier,  et sortie  du territoire de la

Polynésie française, de ressources relevant du champ doapplication du présent titre, sont soumises à

autorisation du président de la Polynésie française.

« La demande doit obligatoirement être effectuée préalablement à leur exportation Ou leur sortie du
territOire.

« L'autorisation  d'accès  aux  ressources  génétiques  et le droit  d'usage  qui  en décovde ne valent pas

autorisation d'exporter ou de faire  sortir  de la Polynésie française les ressources concernées.

« La demande d'exportation ou de sortie du territoire  de la Polynésie française  peuvent être fûrmulées

dès la  demande  préalable.

«,grt.  rp. 3435-2.-  rtn  cas aoinpaction,  ies autoritûs  aaministratives compûtentes  procèdent d'office,

au frais d'tt contrevenant, au placement des espèces vivantes et à la destruction des échantillons ou des espèces
mortes,  détenus  iüégulièrement.

«Art.  LP. 3435-3.- Un arrêté pris en cûnseil des ministres peut fixer  des dispositions d'appliCati(m

particulières  à la  présente  section  5.

« Chapitre 4 - Centre d'échange d'informations  de la diversité biologique de ia Polynésie française

«Art.  LP. 3440-1.- Il est créé vm centre d'échange d'informations  de ia diversité biologique de la

Polynésie française. Il a pour mission de faciliter  les échariges d'informations  sur la biodiversité en Polynésie
française.

« La  direction  de /'environnement  est  chargée  de sa  mise  erî œuwe.

«Art.  LP. 3440-2.-  Les autorisations  d'accès  et le drûit  d'usage  des ressources  q'rii en décovde,

mentionnés au présent titre, sont enregistrés aux frais de l'utiiiwteur  dans le centre d'échange d'informations

de la diversité biologique de [a Polynésie française.

« Cet  enregistrement  peut  dormer  lieu  ù la  perception  d'une  redevance  d'accès et d'usage des

ressources fixée par  aüêté pris en conseil des ministres qui peut prévoir:

« - une  redevance  de droit  conwurî;

« - une redevance spécifique lorsque le projet est mené par une personne physique domiciliée et exerçant en

Poiynésie française OZ/ vme persorine moraie dont le siège social est situé en Polynésie fiançaise;

« - vme redevance spécifiq'tte lorsque le pro4et est mené par la Polynésie frtmçaise, par run de ses
établissements OZ/ par une personne avec laquelle ia Poiynésie française  a signé une coiïvention de
partenariat.

(( he  paiement  ae ia  reaevance  aoaccùs  et a'ztsage  îes  ressources  est versû  ù Z/7? compte d'affectation

spéciale  institué  par  la délibération  no 2021-108  APF  du  7 octobre  2021  portant  création d'w  compte

d'affectation  spéciale dériommé « Fûnds iritergénérationnel en faveur de ia protection de ['environnement ))-

(( Cet  enregistrement  conjere  aztx autorisations  d'accès  et d'usage  des ressources  concernées, après

paiement de la redevance, les propriétés qui s oattachent œt swut  de certificat internationai  de conformité, au
sens du  paragraphe  2 de i'article  17  du  protocole  de Nagoya  sur  l'accès  aux ressources  génétiques et ie

partage fitste et équitable des avantages découiant de ieur utilisation relatif  à la convention sur la diversité
biologique.

« Art. LP. 3440-3.- Un arrêté pris en consei7 des ministres peut fixer  des dispositions d'appliCaÉiOn

particrdières  au  présent  chapitre  4.

« Chapitre  5 - Partage  des avantages  découiant  de i'usage  autorisé  des ressources  génétiques
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«Art.  LP. 3450-1.-  Les avantages  découlant  de rusage  avitorisé  des ressources  génMiques  som7n0nétaires. Ils sont versés au profit  d'un compte d'qjfectation  spéciale institué par la délibération rio 2021-108APF du 7 octobre 2021 portant créatiori  d"ym compte d'affectation  spéciale dénommé «Fondsintergénérationnel en fctveur de ia protection de i'environnement )).

<« Section  1 - Convention  de  partage  des avantages

«Art.  LP. 3451-1.-  La  conventiori  de partage  des mantages,  conclue  préa[ableynent  à toute  denianded'accès aux ressources, entrerutilisateur  et la Polynésie française, a pour obyet d'organiser  les droits d'accèsef d'ltSage  des ressources  ainsi  que  les droits  de perception  et de partage  des crvantages  décovdant  de l'usageautorisé  des ressources.

« Un aüêté pris en conseil des ministres fixe les dispositions d'une convention-type qui comporte,Ollhae /'jdentification  des parties et robjet  de la convention, 'tme évaluation des bénéfices monétaires décogdantde /'uSage des ressources ainsi que le calc'td des contributions financières devant être versées parl'utilisateur  àla Polynésie fmnçaise.

« Dans le cas où /'évaluation des bénéfices escomptés est impossible au moment de la conchision dela COnVention, cette dermère prévoit  la condusion d'Z/7? avenant à la date où ces bénéfices seront connus.

« Toute modification substantielle des conditions autorisées d'usage des ressources doit  faire /'objetd'un aCCOrd exprès de la Poiynésie fiançaise, par voie d'ayenant à la convention.

« Section  2 - Dépôt  de brevet  et mise  sur  le marché

« Art.  LP. 3452-1.-  Lorsque  rautorisation  d'accès  aux  ressources  et le droit  d'usage  qui  en découleCOnduït à une demande de brevet, la Polynésie française est obligatoirement associée à cette déclaration en tantque co-déclarant.

« Lorsque cette autorisation conduit à vme mise sur le marché, rutilisateur  doit informer la Polynésiefrançaise  par  écrit.

« Section 3 - Contributions financières

« Art. LP. 3453-1.- Les contributions financières devmt être versées pœ  i'utilisateur  à la Polynésiefianx;aise sont fixées par  arrêté pris en conseil des ministres, sur la base d'Z/77 pourcentage du chiffre d'affairesannllel mOndial hors taxes réalisé et des autres revenus, quelle que soit le'ttr forme, perçus  grâce aux produitsO'll a?]X prOCédés  obtenus  à  partir  de la  OZ/ des ressources  concernées.

« Le  Coriseil  des  ministres  peut  également  prévoir  un pourcentage  partic'vdier:

« - lorsque le projet  est mené par we personne physiq'tte domiciliée et exerçant en Polynésie française OZ/ vmePerSOnne morale dont le siège social est situé en Polynésie française,'

« - lOrSq14e le projet  est mené par la Polynésie fiançaise, par /'un de ses établissements OZ/ par une personneaVeC laquelle la Polynésie française a signé vme convention de partenariat.

« Les contributions  financières sont versées au profit  d'Z/7? compte d'affectation spéciale institué par ladélÎbératiOn no 2021-108 APF du 7 octobre 2021 portant création d'tm compte d'affectation spéciale dénommé« Fonds intergénérationnel  en faveur de la protection derenvironnement  )).

« Chapitre  6 - Contrôle  et  sanctions

« Section 1 - Constatations des infractions

« Art. LP. 3461-1.- Outre les ûfficiers et agents de police judiciaire  ainsi que les fonctionnaires etagen(S Chargés des contrôles tels que définis par i'article  LP. 3000-1, sont habiliMs à constater ies infractionsa'llX dïSPOSitions du présent titre et des textes pris pour son appiicatiori, dans les conditions fixées par iesdispositions du  chapitre  2 du titre  VI  liwe  Ier  du  présent  code.'
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« - les agents  des douanes;

« - les agents  de poiice  judiciaires  adjoints  mentionnés  à l'article  21 (/Z/ code  de procédure  périale,  qui

exercent ces missions dans les limites et selon les modaiités fixées par le code de procédure pénale-

« Section  2 - Sanctions  administratives

«Art.  LP. 3462-1.-  Intlépendammem  des  poursuites  pénales  exercées  en application  du  présent  titre,

et après mise en demeure par la direction de l'environnement restée sans effet après un dé4ai de lrenfe jOurS,

les mesures  administratives  suivantes  pewent  atre appliquées  aux  personnes  physiques  et aux  personnes

morales.'

<« - le retrait  de l'autorisation  d'accès  et d'usage  des ressoxœces,  ainsi  que la suspension  de l'activité  qant

comme  objet  principal  les ressorirces  génétiques  et les connaissances  traditionnelles  associées,  issues  du

patrimoine commurî de ia Polynésie française, obtenues sans autorisation ou utilisées en méconnaissance

des dispositions  du  présent  titre;

« - la prescription  de mesures  d'urgence  visantà  la  protectiûn  des espèces  concernées  parraccès  irrégulier;

«-rexécution  d'office au frais du contrevenant des mesures prescrites par /'administration, notamment de

remise  en état;

« - la fermewe  derétablissement  ayant  utilisé  irrég'ydiùrement  des ressources  génétiques,  et des connaissances

traditionnelles associées, issues du patrimoine commun de la Polynésie française,'

« - le piacementdes espèces vivantes détenues irrégulièrement, au frais  du contrevenan3'

« - [a destruction des échantillons OZ/ des espèces mortes, détenus irrégvdièremem, au frais  du cûntrevenant.

« La  direction  de /'environnement  peut  également  ûrdûnner  le  paiement  d'tme  amende  administrative

au  phts  égale  à 1700  000  F  CFP  et d'une  astreinte  jmtrnalière  a'i.t phts  égale  à ]  70 000  F  CFP  applicable  à

partir de la notification de la décision la fixant  et jusqu'à  sati4action  de la mise en demeure.

(( Les amendes  et les astreintes  sont  proportiorinées  à la gravité  des manquements  constatés  et

tiennent  compte  notanwent  de rimportance  du  trouble  causé  à renvironnement.

« L'amende  ne peut  être  prorioncée  plus  d'Z/77 an à compter  de la  coristatation  des manquements.

«< Section  3 - Sanctions  pénales

«Art. LP. 3463-1.- La collecte de ressources, telle que définie par ie présent code, SanS ŒVOir éM

autorisée a y accûcier co4ormûment aux aispositions au chapitre 3 agt prûsent titre zv est assimiiée au vol, pvmi

conformément aux dispositions  des articles  311-3,  31I-4,  3II-13,  311-14  et 311-16 du code pénal tel

qvi'applicable en Polynésie française.

«Lorsque ï'infraction  porte sur une espèce protégée du code de l'environriement ou vme espèce

réglementée  par  les dispositions  de la  délibération  no 88-184  AT  du  8 décembre  1988  relative  à la  protection  de

certaines espèces animales rnarines et d'eau douce dgt patrimoine  naturei  poiynésien OZ/ lorsque i'infraction  est

réalisée  dans  Zm espace  protégé  àt  code  de l'enviromenyerit  OZ/ par  des dispositions  réglenïentant  la  pêche  sur

le domaine  pubiic  mœitime,  le  contrevenant  s'expose  à  vme peine  d'un  an  d'emprisonnement  et de

17 800 000 frarics  CFP d'amende.

«Art.  LP.  3463-2.-  I.- Outre  les peines  applicables  en matière  douanière,  est p'ymi d'tm  an

d'emprisonnement et de I 7 800 000 francs CFP d'ameride:

(( I o ie fait d'utiliser des ressources bio[ogiques, biochimiqzres ou génétiques, et ies connaiswnce=s

traditionnelles associées, issues du patrimoine conmnm de la Polynésie française, sans avoir été autorisé

à y accéder ou sans avoir bénéficié d'rm droit d'usage conformément agtx dispositions des articles

LP. 3431-1,  LP.  3431-4,  LP.  3432-1-2,  LP.  3432-2-2,  LP. 3432-2-4,  LP.  3433-1  et LP.  3435-1  du  présent

code;

« 2o le fait  de ne pas faire enregistrer, déciarer, rechercher, comerver  ou transînettre  ies informatiûns

prévues  aux  articïes  LP.  3422-3,  LP.  3423-1,  LP.  3440-2  et LP.  3452-1  du  présent  code.
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« L'aînende est portée à 1]9  000 000 francs CFP lorsque ï'utilisation  des ressources mentionnées au
lo dll PréSent I a donné lieu à'tme utilisation commerciale, en infraction des dispositions prévues aux artides
LP. 3422-3, LP. sœ-î,  r,p. sm-y,  rp. sm-û,  hp. sûg»-ï-:z, rp. 3432-2-2,  hp. 3432-2-4,  hp.  sûss-î,

LP. 3435-1, LP. 3440-2  et LP. 3452-1.

« Le montant des amendes appiicables est muitipiié par cinq iorsque i'auteur de rinfraction  est une
personne  morale.

« II- Les persormes physiques ou morales, covtpables des infractions prévues au I du présent artide
enCourent  également,  à titre  de  peine  complémentaire:

« lo lasaisieetlaconfiscationdetoutmatérielouélémentayantserviàcommettrerinfraction;

« 2o la saisie et la confiscation de tout produit  iss'tt de /'infraction  commise; les spécimens vivants sont, daris
la 7nesure du possible réintroduits dans ieur milie'tt naturei d'origine. À défaut, il est procédé, soit à leur
reniiSe  contre  décharge  à des personnes  physiques  ou morales  œuvrant  pour  la recherche  Ou  pour  la

COnSerl)ation  de la  nature,  soit  à leur  destruction,'

« 3o rinterdiction de poursuiweractivité basée sur rutilisation frauduleuse,'

« 4o l'înterdiction,  pendant  vme durée  ne pouvant  excéder  cinq  am,  de solliciter  we  autorisation  d'accès  et

d'usage des ressources  teiie  que  prévue  par  les dispositions  du  présent  titre;

«5o lapublicationd'wextraitdujugementauxfraisderauteurderinfractiondansdeuxjournaux.

« Chapitre  7 - Dispositiorîs  transitoires

« Art. LP. 3470-1.-  Les  coiiections  de ressources  biologiques,  génétiques  ou biochimiques,  constituées

avallt /'entrée en vigueur des présentes dispositions, doivent faire l'objet d'vme déclaration avtprès de la
direction de /'environnement  qui  est  chargée  de les répertorier.  ».

Article  LP  8.- Les  peines  de prison  prévues  par  les dispositions  de la présente  loi  du pays  entrent  en

vÎgueur après lerîr  homologation  par  la loi  en tant  qu'elles  prévoient  l'infliction  de peines  d'emprisonnement.

Délibéré  en séance  publi

La  secrétaire,

Béatrice é6-S

Papeete,  9 déceî'nbre  2022

és ' t,

n TO
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